
  Page 1 / 2 

 

Dénomination de l'emploi 

Coordonnateur  régional d’hémovigilance 

Statut/Niveau/Corps/ Catégorie A – Fonction Publique Hospitalière – Praticien hospitalier 

Lieu d'affectation ARS de Franche-Comté - Direction de la VSSE (Veille, Sécurité 
Sanitaire et Environnementale) – Département Veille et Alertes - La City 
3 Avenue Louise Michel 
25044 BESANCON cedex 

Date de prise de poste 
souhaitée 

Mi septembre 2012 

Contexte et enjeux 

Selon le décret n°2010-344 du 31 mars 2010, le coordonnateur régional d’hémovigilance est placé auprès du 
directeur général de l’ARS. Il exerce ses fonctions au sein du département veille et alertes de la direction 
déléguée à la VSSE. Ce médecin est chargé de l’animation du réseau d’hémovigilance sur la région et 
assure le suivi de la sécurité transfusionnelle. Il travaille en lien avec les autres cadres techniques ou 
administratifs dédiés de la direction déléguée à la VSSE. Il peut avoir à recourir, le cas échéant, aux 
compétences techniques des délégations territoriales ou des autres directions métier (direction de l’offre, de 
la performance, …). 
 

 

Objectifs du poste 

- Animer le réseau d’hémovigilance sur la région. 
- Assurer le suivi de la sécurité transfusionnelle sur la région. 
- Contribuer au fonctionnement du département Veille et Alertes. 

 

Activités liées au poste 

 Assurer l'analyse, les investigations, et la gestion des signaux et alertes sanitaires de l’hémovigilance : 

- Contrôle de la qualité, de l’exhaustivité et suivi des déclarations des effets indésirables et incidents 
de la chaîne transfusionnelle (du donneur au receveur), 

- Suivi de la traçabilité des produits sanguins labiles, 

- Mise en place d’enquêtes et études demandées par l’AFSSAPS ou l’ARS, 

- Saisie de la directrice VSSE, de la DG ARS et du DG de l’AFSSAPS devant toute difficulté 
compromettant la sécurité transfusionnelle, 

- Proposition de messages d'information destinés à la direction et/ou au DUS et/ou aux préfectures et 
délégués territoriaux.  

 
Animer et participer aux formations régionales des acteurs de la transfusion. 
 
 Intervenir en tant que référent médical de l'ARS en hémovigilance : 

- Instruction et avis sur les dossiers d’autorisation des dépôts de sang, 

- Appui aux délégations territoriales ou aux directions métiers dans la gestion/expertise des dossiers, 

- Participation à l’élaboration du programme régional de santé de l’ARS (SROS/SOTS, …). 
 
 Initier et participer à l’élaboration de projets régionaux de « démarche qualité » en transfusion en 
collaboration avec les partenaires locaux ou régionaux. 
 
 Participer au pilotage du projet régional de l’informatisation de la transfusion. 
 
 Assurer la permanence de gestion des alertes d’hémovigilance dans l’inter-région Bourgogne Franche-
Comté. 
 
 Signaler au COROSS et direction VSSE les incidents et effets indésirables graves compromettant la 
sécurité sanitaire. 
 
 Elaborer les bilans mensuels des effets indésirables et incidents de la chaîne transfusionnelle ainsi que 
rapport annuel de l’hémovigilance en Franche-Comté. 
 
 Participer au développement de la veille sanitaire en contribuant à la constitution d'un réseau des 
« vigilants » sur la région. 
 
 Participer aux réunions de service du département veille et alertes, ainsi qu’aux réunions internes à la 
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direction déléguée à la VSSE. 
 
 Participer, en tant que de besoin, à la préparation des points de suivi des alertes (relève astreinte,…) 
 
 Participer à l’astreinte technique médicale selon les textes en vigueur qui régissent le dispositif d’astreinte 
 

 

Compétences 

Savoir 
 

- Connaissances techniques relatives au domaine de 
l’hémovigilance pouvant avoir un impact sur la santé des 
populations ; connaissances techniques des effets indésirables et 
incidents de la chaîne transfusionnelle associées aux soins, des 
systèmes de veille/surveillance/ vigilances sanitaires portant sur les 
produits de santé ou autres, l’hygiène, les milieux de soins. 

- Connaissance de l’architecture générale et du rôle des réseaux et 
des partenaires locaux et nationaux intervenant dans l’organisation 
de la chaine transfusionnelle et la VSSE, en général 

- Connaissances et aptitudes à l’utilisation des outils informatiques 
en général 

- capacités rédactionnelles 
 

Savoir-faire - Sens de l’initiative et aptitudes à être force de propositions  
- Capacités d’analyse et de synthèse 
- Sens de l’organisation,  rigueur, capacités à hiérarchiser ses 

tâches 
- Capacités à développer  un réseau avec les professionnels de 

santé de la région 
- Aptitudes à travailler en équipe 
 

Savoir-être - Réactivité, fiabilité, rapidité 
- Capacités d’écoute et de dialogue technique avec des acteurs 

diversifiés 
- Discrétion, calme 
 

  

Rattachement hiérarchique  Responsable du Département  

Contacts Jérôme Florentin, Directeur des Ressources Humaines et des Affaires 
Générales au 03.81.47.88.49 (jerome.florentin@ars.sante.fr) 
Marie-Ange DE LUCA, Adjointe au DRH-AG au 03.81.47.43.17 (marie-
ange.deluca@ars.sante.fr) 
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